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mant'/,» l'image est parfaiteraent nette. On peut deplacer
le foyer pour les vues rapprochdes. L'appareil est muni d'un
viseur. II est renferme dans un sac elegant et nous parait
de tous points extremement soignd. II coüte, avec le sac,
217 fr. 50.

CORRESPONDANCE

Monsieur le Redacteur de la Revue de Photographie, Geneve.

Paris, 19 mai 1891.

Monsieur le Redacteur,

Un de mes amis fait faire son portrait (carte de visite) chez

M. X., photographe.
Quelques mois apres il meurt; sa veuve desirant avoir le cliche

en sa possession s'adresse au photographe qui demande 100 francs

pour se dessaisir de cet objet.
II vous semblera, comme ä moi, qu'il y a lä une indelicatesse;

en tous cas une question se pose :

A qui appartient le cliche d'une personne qui a pose chez un
photographe

Je serai heureux devoir cette question resolue dans vos colon-
nes et votre haute competence donner sa sanction ä la solution.

Le public et les photographes y trouveront leur profit.
Agree?., Monsieur le R6dacteur, etc.

J. D.

La question posee par notre honorable correspondant est
fort interessante, importante mdme, mais nous avons pense

que quelque füt notre rdponse, eile souleverait des contro-
verses dans le camp des photographes ou dans celui de leurs
clients. Aussi avons nous cherchd ä nous entourer des

elements les plus ofticiels et les plus sürs. Voici en premier



- 253 -
lieu l'opinion d'un des premiers avocats du barreau de

Geneve, M. William Demole :

« En Suisse, la question est resolue par I'article 9, lettre C

de la loi föderale du 23 avril 1883, concernant la propriete
litteraire et artistique, qui dit: Lorsque Voeuvre a ete exdcu-
tee sur commande (c'est le cas lorsqu'il s'agit d'un portrait),
le photographe, ä moins de stipulations contraires, iia pas
le droit de reproduction ». Si done, il n'a pas le droit de

reproduction, on ne saurait le considerer comme proprie-
taire du cliche, car s'il l'etait, il aurait le droit d'en faire ce

qu'il veut. D'autre part, il se peut qu'il se soit etabli un

usage a cötö de la loi. Mais je ne sache pas que la question
ait jamais etö jugöe.

« En France, oil il n'existe pas queje sache, de loi touchant

aux choses de la Photographie on doit, me semble-t-il, arri-
ver ä la meme solution qu'en Suisse, par les principes sui-
vants: la premiere propriete de tout individu est celle do

son corps, de son nom. Tout droit de reproduire une pro-
priöte aussi primordiale, aussi intime, doit etre exprös et

non sous-entendu, par consequent, une personne qui se

fait photographier ne doit pas etre consideree (sauf convention

contraire avec le photographe) comme lui avant aban-
donne le droit de reproduire le cliche primitif. Si le

photographe n'a pas ce droit, il n'est pas propriötaii'e du cliche,
des lors il doit le cöder pour sa valeur intrinseque. »

Nous publierons dans le prochain numero l'opinion d'un
savant francais. M. A. Davanne, dont la compötence en

matiere photographique est universellement admise.


	Correspondance

